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prise en charge
Question écrite n° 54843

Texte de la question

M. Manuel Aeschlimann attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la prise en charge des
personnes atteintes d'insuffisances respiratoires. Les personnes souffrant de cette pathologie sont
malheureusement de plus en plus nombreuses. La prise en charge par la couverture complémentaire semble ici
indispensable, eu égard au prix du traitement mais également aux coûts indirects particulièrement élevés. En
effet, le traitement préconise une ventilation nocturne réitérée ce qui nécessite l'équipement en marche continue
pendant le sommeil des patients. Il lui demande de préciser si elle envisage de sensibiliser les organismes de
mutuelle sur l'étendue de la prise en charge de cette pathologie, du fait de ses incidences sur la vie quotidienne
des personnes concernées.
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